


Vous apporte, après approbation de votre logement, 
une large diffusion de votre offre auprès de jeunes de 
16 à 30 ans.

Vous informe sur les moyens de cautionnement, et de 
financement du dépôt de garantie.
    

Vous met en relation avec de futurs locataires dont
la situation est en adéquation avec votre offre de 
logement.

Vous propose une médiation locative en cas de litige 
avec votre locataire.

Le Service Logement Jeunes s’engage auprès de vous à :


